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Monsieur le Président

F.O.-DGFiP24 condamne ;  une fois encore ; l’invasion de l’Ukraine. Les conséquences de cette guerre
se font déjà durement ressentir partout dans le monde, et en France pour ce qui nous concerne, et une
fois encore ce ne sont pas les premiers de cordée qui vont souffrir du fait de l’augmentation des prix et
des difficultés d’approvisionnement en biens et alimentation essentiels.

Pour  F.O.-DGFiP24  les  salariés  et  les  ménages  ne  doivent  pas  subir  le  contrecoup  des  sanctions
économiques.
Il est donc indispensable que des dispositifs soient pris pour bloquer la hausse des prix sur les produits
de consommation courante, sur l’énergie et les carburants.
Concernant  le  pouvoir  d’achat  des  fonctionnaires,  la  Ministre  de  la  fonction  publique  a  récemment
annoncé un projet de dégel du point d’indice. Chose que F.O. n’a eu de cesse d’exiger.
Aujourd’hui on nous annonce l’augmentation de la valeur du point d’indice et l’ouverture de négociations
sur les rémunérations. Cest  ce que nous demandions depuis le début du quinquennat,  force est de
constater  que  cette  proposition  du  gouvernement  est  bien  tardive  et  demeure  pour  le  moins  très
aléatoire : 
En  effet,  es  «  concertations  »  ne  vont  pouvoir  commencer  qu'avec  le  prochain  gouvernement  et
l'application de cette mesure ne pourra être concrète qu'après une loi de finances rectificative votée par
le nouveau Parlement donc après les élections législatives.
F.O. ne peut se satisfaire de cette méthode très singulière alors que les agents publics ont déjà subi des
pertes de pouvoir d’achat de plus 22 % depuis 2000, avec une inflation prévue au-delà de 4 % en 2022.

Concernant  la  DGFIP :  L’analyse  initiale  de  F.O.-DGFiP  selon  laquelle  le  NRP  constitue  un  outil
budgétaire de réduction du maillage territorial des services porteur de graves menaces sur les missions,
se trouve malheureusement confortée de jour en jour.
Ceci couplé à un laminage incessant des effectifs, les réformes en cours, loin de simplifier le quotidien
des agents et des usagers, exacerbe au contraire les tensions et partout ce ne sont que difficultés pour
faire fonctionner les services, avec des collègues découragés et écœurés par le niveau d’impréparation
et d’obstination qui préside aux restructurations…

En 2022 la démolition des services départementaux va continuer…
Mais pour le Directeur Général qui « quel que soit notre ministre restera en place » et ses Directeurs
départementaux, à la DGFIP tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes... 
Le plus important c’est de cocher la case du calendrier des restructurations et de préserver la vitrine…
Pour le reste peu importe si les rayons sont vides et si le Personnel est épuisé !!! 
Quant  à  la  stabilisation  du  réseau  qui  serait  issue  du  NRP,  nul  besoin  d’être  un  grand  devin  pour
comprendre qu’elle est illusoire car la tendance inexorable à la « plateformisation » des missions ne peut

CTL du 10 MAI 2022 

– Déclaration Liminaire – 



qu’aboutir à une réduction sans fin des implantations de la DGFiP. 
La NRP et contrairement à ce que certains veulent faire avaler aux français, l’état se désengage de tout
que ce soit des territoires comme de son immobilier
Chez nous en Dordogne, et à titre d’exemple, la « non » remise en état du bâtiment de SARLAT, en
atteste, et d’ailleurs, comment un employeur peut laisser ses agents travailler dans de tels locaux qui ne
sont même plus hors eau et hors air, et dont certains bureaux sentent le moisi et l’humidité. 

F.O.-DGFiP maintient  que cette  pseudo-révolution  n’a  aucune vocation  à  donner  de  la  proximité  au
réseau ;
F.O.-DGFiP  maintient que cette pseudo-révolution n’a aucune vocation à améliorer l’environnement de
travail des agents ou encore à optimiser les relations avec les usagers ;
F.O.-DGFiP demande l’abandon du NRP et de toutes les réformes de structures en cours car comme
disait  Jean ROSTAND :  « C’est  votre certitude d‘avoir  toujours  raison qui  est,  à  nos yeux,  le  signe
infaillible de l‘erreur »
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